
NOTICE POUR LES FUTURS 
EMPRUNTEURS 

 
 
 
Que l'on veuille acquérir sa première résidence principale, sa résidence secondaire ou même encore 
réaliser un investissement immobilier locatif, le crédit immobilier est un passage obligatoire. Alors autant 
ne pas faire d'erreur lorsqu'il s'agit de signer l'offre de prêt.  
 
Le crédit immobilier, c'est avant tout quatre éléments : Un montant emprunté, une durée d'emprunt, un 
taux d'intérêt et une assurance de prêt / assurance crédit.  
 

Le montant de votre crédit immobilier correspond aux prix de 

revient de votre acquisition, auquel il faut déduire votre apport personnel. A ce titre, je vous encourage 
à relire deux articles fondamentaux sur la méthode de valorisation de votre maison d'habitation. et sur 
acheter ou louer sa résidence principale ?.  
 
En règle générale, il est préférable de réaliser un apport personnel minimum : les frais de notaire et la 
commission de négociation de l'agence devront en principe faire l'objet d'un apport personnel. Cette 
condition n'est en aucun cas indispensable, mais dans l'hypothèse ou votre situation financière juste, 
l'apport personnel est toujours préférable (il démontre votre capacité à épargner et votre implication 
dans votre projet d'investissement immobilier).  
 
 

La durée de votre crédit immobilier. Avec la hausse des prix de 

l'immobilier, les durées ont tendances à augmenter de manière importante tel que le graphique suivant 
le démontre :  
 

 
 
 
Naturellement, le salaire moyen ayant augmenté moins vite que le prix de l'immobilier, la variable 
d'ajustement a été la durée du crédit entre 160 mensualités en 2001, nous sommes aujourd'hui rendu à 
une moyenne de 215 mensualités. 
 
Pour autant, il faut être particulièrement prudent lorsque l'on souscrit un crédit immobilier. Tout 
d'abord, la durée de votre crédit ne pourra pas excéder la durée de votre vie active : en d'autres mots, le 
crédit immobilier ne devra pas empiéter sur votre retraite.  



Les pensions retraites étant nettement plus faible que les salaires, il pourrait être difficile de continuer 
de rembourser un crédit dont les mensualités ont été déterminées en fonction d'un salaire plus 
important.  
 
Aussi, le fait d'augmenter la durée du crédit procure de la trésorerie immédiatement car les mensualités 
sont plus faibles, mais c'est le coût global de votre crédit immobilier qui va augmenter de manière 
importante.  
 

Le taux d'intérêt de votre crédit immobilier. Le taux d'intérêt 
représente le coût de l'argent que vous empruntez à votre banque. Le taux d'intérêt peut être fixe 
(identique sur toute la durée de votre crédit) ou variable (votre taux d'intérêt évolue en fonction du 
marché).  
 
Les taux d'intérêts sont à leur plus bas historique. et pourraient bien augmenter dans les prochains mois. 
Ainsi, il est aujourd'hui préférable de réaliser un crédit à taux fixe. Celui vous protégera de la hausse 
future des taux.  
 
De surcroît avec notre anticipation de hausse future de l'inflation, s'endetter à taux fixe permet d'être 
protégé contre l'inflation et de réduire de manière substantielle le montant des mensualités de 
crédit. Avec l'inflation, votre mensualité sera stable mais la valeur de l'argent sera plus faible : à 
montant équivalent, votre effort de remboursement de crédit sera plus faible.   
 
Le taux de crédit proposé par votre établissement bancaire doit faire l'objet d'une mise en 
concurrence afin d'être certain d'obtenir le meilleur taux de financement. A ce titre, je vous 
encourage à consulter un courtier en financement qui réalisera une comparaison entre les différentes 
banques afin de rechercher pour vous le meilleur taux de crédit.  
 
Votre courtier en financement vous propose des taux d'intérêts les plus avantageux, et il vous met 
en relation avec un établissement bancaire proche de votre habitation : Vous faites intervenir un 
courtier possédant la force d'un réseau de partenariat bancaire national,  pour obtenir les meilleurs taux 
de financement locaux.  
 
 
 

L'assurance emprunteur / L'assurance décès 
invalidité de votre crédit immobilier.  
 
L'assurance décès du crédit immobilier est un élément fondamental lorsqu'il s'agit de négocier les 
conditions de votre crédit immobilier. Cette assurance est obligatoire et la marge de négociation est 
importante. En effet, face à la baisse des marges des banques sur les taux de crédit immobilier, elles ont 
tendances à la rétablir en vous proposant leur propre assurance de prêt.  
 
Cette assurance de crédit est très régulièrement onéreuse et augmente de manière insidieuse le coût 
global de votre crédit immobilier. Parfois, le taux d'intérêt de crédit immobilier est très avantageux mais 
lorsque l'on intègre le coût de l'assurance crédit, cet avantage se réduit pour devenir un inconvénient.  
 
Il est essentiel de comparer les offres de financement en tenant compte d'un taux "Assurances 
comprises". 


